
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" A2026 04 237

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 2 AVRIL 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

Objet  : Arrêté  de délégation  de signature  à Madame  Rolande  LESBROS, Monsieur  Jean-

Pierre  MARTIN,  Madame  Catherine  ASSO

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'article  L.2122-18  qui

prévoit  que-le  Maire  est  seul  chargé  de l'administration,  mais il peut,  sous sa surveillance

et sa responsabilité,  déléguer  par arrêté  une partie  de ses fonctions  à un ou plusieurs  de

ses Adjoints  et,  en l'absence  ou en cas d'empêchement  des adjoints  ou dès lors que ceux-ci

sont  tous  titulaires  d'une  délégation,  à des membres  du Conseil  Municipal-,

VU l'article  L.2122-20  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  qui prévoit  que les

"délégations  données  par  le Maire  subsistent  tant  qu'elles  ne sont  pas rapportées",

VU l'article  L.2342-1  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  concernant  l'émission
des mandats,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  du 28 mai 2020 désignant  les Adjoints  au Maire  de
Gap,

CONSIDERANT  la nécessité  pour  la bonne  marche  des affaires  communales  de procéder  à

une délégation  de signature  du Maire  au bénéfice  de Madame  Rolande  LESBROS, Monsieur
Jean-Pierre  MARTIN,  Madame  Catherine  ASSO,

CONSIDERANT  que  cet  arrêté  réglementaire  de  délégation  définit  préc'isément  les
signatures  déléguées  sous la surveillance  et la responsabilité  du Maire,

ARRETE

ARTICLE  I :

A compter  de ce jour,  délégation  de signature  est donnée  prioritairement  à Madame

Rolande  LESBROS, Maire-Déléguée  de Romette,  et en son absence  ou empêchement  à

Monsieur  Jean-Pierre  MARTIN,  Premier  Adjoint,  et en son absence  ou empêchement  à

Madame  Catherine  ASSO, Deuxième  Adjointe,  pour  exercer  les fonctions  d'ordonnateurs
délégués  et  signer  :

- Concernant  les finances  : toute  pièce  de dépense  et de recette,  les bordereaux  et les

documents  budgétaires  se rapportant  à l'exécution  du budget.

- Concernant  la Trésorerie  : toutes  pièces  relatives  aux opérations  financières  liées aux

emprunts,  à la gestion  des lignes  de trésorerie...

ARTICLE  2 :

Les intéressés  exerceront  également,  en mes lieux  et places  et dans l'ordre  précité,  la

vice-présidence  de  la  commission  consultative  des  services  publics  locaux  (CCSPL).

Délégation  permanente  leur est donnée  à l'effet  de  signer  tous  documents,  actes,
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courriers,  attestations,  arrêtés,  délibérations,  avis, convocations,  procès-verbaux,  rapports

et autorisations  liés  à la CCSPL.

ARTICLE  3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie  est chargé  de l'exécution  du

présent  arrêté  dont  une ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes,

Monsieur  le Trésorier  Principal  et  aux intéressés.
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